
 

 
 

 

COVID-19 : DECONFINEMENT PROGRESSIF DES SERVICES 

REOUVERTURE DE LA MAIRIE – ACCUEIL DU PUBLIC 

 

Le port du masque est obligatoire  

pour entrer dans la mairie 
 

Du gel hydroalcoolique pour les mains est à disposition à 

l’entrée de l’accueil de la mairie et du ccas. 

 

Capacité d’accueil : 

- 1 à 2 personnes maximum à l’accueil de la mairie et à 

l’accueil du CCAS 

- 1 à 2 personnes maximum dans l’entrée, sur les sièges 

- 1 à 2 personnes maximum dans le sas (marquage au 

sol) 

- File d’attente en extérieur avec respect de la 

distanciation (marquage au sol) 

 

Respect du sens de circulation et de la distanciation :  

1 personne sort, 1 personne rentre. 

 

 

Le Maire, 

Charles BOULOUARD 


